
DÉPÔT  D’UN  CERCUEIL  EN  BOIS  DEVANT  LA  MAIRIE  DE  BRISCOUS  :  LE  PRÉFET  DES
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  ET  LE  PRÉSIDENT  DE  L’ASSOCIATION  DÉPARTEMENTALE  DES
MAIRES (ADM64)  CONDAMNENT UN ACTE  D’INTIMIDATION ENVERS DES ÉLUS DE LA
RÉPUBLIQUE

à Pau, le 12 mars 2024

Dans  la  nuit  du  samedi  9  mars  au  dimanche  10  mars  2024,  un  cercueil  en bois  portant
l’inscription « Euskara - ? - 2040 » a été découvert devant la mairie de Briscous.

Le  préfet  Julien  CHARLES  et  le  président  de  l’association  départementale  des  maires
(ADM64) Alain SANZ condamnent fermement cet acte d’intimidation envers des élus de la
République.

Depuis plusieurs semaines, un débat s’est engagé entre le conseil municipal de Briscous et
des représentants associatifs à propos de l’ikastola de la commune.

Si la démocratie locale doit être respectée, celle-ci doit pouvoir s’exprimer au travers d’un
débat respectueux et serein, s’inscrivant dans un cadre républicain qui n’admet ni outrance,
ni attaque dégradante ou diffamante.

Le préfet et le président de l’association départementale des maires (ADM64) apportent leur
plein soutien à la maire de Briscous ainsi qu’à l’ensemble des membres du conseil municipal,
et à tous les élus du département qui œuvrent au quotidien au service des habitants de ce
département.  Ils rappellent,  par ailleurs,  leur engagement commun,  par le biais  de divers
dispositifs, en faveur du respect et de la protection des élus contre toute forme d’atteintes
d’incivilités.


